
 
 

 
 

Paris le 22/02/2010 
 
Le Secrétaire Général 
       à 
 
       Monsieur le Ministre  

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche 
       Hôtel 
       78 rue de Varenne 
       75349 PARIS 07 SP 
 
 
 

Monsieur le Ministre, 
  
Lors de votre prise de fonctions à la tête de ce ministère, vous avez reconnu la difficulté dans 
laquelle l'enseignement agricole public se trouvait et vous avez proposé de lui redonner un sens 
au travers des Assises. 
  
Si celles-ci ont mis en évidence, ou en tout cas nous ont permis de nous exprimer sur les 
difficultés de l'enseignement agricole public, les 60 mesures du pacte proposé n'apportent 
sûrement pas de solution au manque de moyens, mais proposent de s'adapter à ce manque, ce 
que Force Ouvrière récuse. 
  
Aussi, en cette période de mise en place de la carte des formations pour la rentrée 2010, et au 
moment où vous allez arbitrer les demandes présentées par les différentes régions, il nous parait 
important que vous donniez un signal fort à l'enseignement agricole public  quant à ces demandes 
d’ouvertures de classes alors que l’enseignement privé qui, à priori n’est plus en  manque de 
moyens depuis la signature du protocole d’avril 2009, présente une foule de dossiers. 
  
Et nous ne sommes là que sur les classes à enjeux particuliers. 
  
Pour les autres classes, il nous remonte des régions que des classes de 4ème/3ème sont fermées 
par redéploiement, alors qu’à aucun moment le 5ème schéma ou la note de service rentrée 2010 
n’engagent les DRAAF dans cette voie. 
Nous vous demandons de bien vouloir intercéder auprès d’eux pour que les décisions qu’ils vont 
prendre, après consultation des instances, soient conformes à l’intérêt du maintien et du 
développement du service public . 
 
Dans l'attente, je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'expression de ma haute 
considération. 
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